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Contexte et objectif. Publié par le Cedefop en 2026, ce 

document constitue le seul cadre politique complet de 

l'UE dédié à l'orientation tout au long de la vie. Il s'inscrit 

dans la stratégie "Union des compétences" de la 

Commission européenne et actualise les lignes 

directrices de 2015 du réseau ELGPN. Son ambition est 

d'aider les décideurs de tous les États membres à bâtir 

des systèmes d'orientation cohérents, inclusifs et de haute qualité. 

Structure en trois piliers. Le cadre s'organise autour de neuf lignes 

directrices transversales (communes à tous les secteurs), sept lignes 

directrices sectorielles (ciblant des publics spécifiques, de l'école aux plus 

âgés) et deux lignes directrices dimensionnelles consacrées à l'inclusion 

sociale. Chaque ligne directrice est présentée de la même façon : 

définition, justification, éléments de bonnes pratiques (utilisables 

comme listes de contrôle), et ressources bibliographiques.  

 

Utilisation pratique. Les états peuvent utiliser ces lignes directrices pour l'auto-évaluation, 

l'évaluation par les pairs et la révision de leurs politiques nationales d’orientation. Elles sont 

conçues pour être combinées entre elles, par exemple la ligne 11 (Formation professionnelle) 

peut être examinée avec les lignes 1 (compétences), 7 (professionnalisation) et 9 (numérique). 

Un inventaire des systèmes nationaux d'orientation, régulièrement mis à jour par le Cedefop, 

complète ce cadre.  



 

 

 

  



 

 

Thessalonique 2026 : lancement du nouveau cadre européen pour l’orientation tout au 
long de la vie 

Les 12 et 13 mai 2026, le Centre européen pour le développement de la formation 

professionnelle (Cedefop) a réuni à Thessalonique des experts internationaux, représentants 

institutionnels et professionnels de l’orientation à l’occasion du lancement du nouveau 

cadre européen pour l’orientation tout au long de la vie (OTLV). Cet événement marque une 
étape importante dans la construction d’une vision partagée de l’orientation en Europe, 
dans un contexte de transitions professionnelles, technologiques et sociétales de plus en 

plus complexes.  

 

Un cadre européen pour renforcer la qualité et la cohérence des politiques d’orientation 

Le nouveau cadre a été présenté par Jaana Kettunen, au 

nom de l’Association internationale d’orientation 
scolaire et professionnelle (IAEVG), ainsi que par 

Cynthia Harrison-Villalba pour le Cedefop et le réseau 

CareersNet. Elles ont exposé sa structure, les principes 

qui ont guidé son élaboration et les bénéfices qu’il peut 

rendre aux États qui s’en saisissent. 

L’ambition de ce cadre est de fournir une référence 
commune permettant de développer des politiques d’orientation cohérentes, accessibles et 
de qualité, tout en respectant les spécificités nationales. Il vise également à renforcer la 

reconnaissance de l’orientation comme un levier essentiel du développement des 
compétences, de l’inclusion sociale et de l’employabilité. 
 

Une vision partagée par les grandes organisations internationales 

Une table ronde réunissant l’Organisation internationale du travail (OIT), l’UNESCO, la 
Direction générale Emploi de la Commission européenne (DG EMPL), la Fondation 

européenne pour la formation (ETF), l’IAEVG et l’OCDE a permis de mettre en évidence la 
portée internationale de cette initiative. 

Effectivement, l’intérêt de ce cadre fut souligné non seulement pour les États membres de 

l’UE, mais également pour les pays candidats à l’adhésion et de nombreux pays tiers engagés 
dans le développement de leurs systèmes de formation professionnelle, au Pakistan ou sur 

le continent africain par exemple. 

L’OCDE a rappelé un constat préoccupant : selon une enquête de 2021, moins de 40 % des 

adultes avaient rencontré un conseiller d’orientation au cours des cinq années précédentes. 
Dans le même temps, le recours à l’intelligence artificielle dans les services d’orientation 
connaît une croissance rapide, soulevant de nouveaux enjeux d’accompagnement et de 
qualité. 



 

 

Pedro Moreno da Fonseca, représentant l’OIT, a replacé l’orientation tout au long de la vie 
dans le cadre des droits sociaux, c’est ainsi qu’elle apparaît dans le socle européen adopté 

en 2017. Pour Ramon Iriarte, de l’UNESCO, l’évolution actuelle traduit un déplacement du 
centre de gravité de l’orientation : d’un service de conseil centré sur les choix professionnels, 

on passe à un accompagnement plus large des apprentissages et de l’acquisition des 
compétences tout au long de la vie. Ainsi, le cadre européen peut constituer un référentiel 

global permettant de coordonner les politiques publiques, les gouvernements, les 

partenaires et les différentes institutions. 

Florian Kadletz, de l’ETF, a insisté sur la nécessité de développer les intérêts et les capacités 
des individus au-delà des seuls déterminants sociaux. L’enjeu est d’adopter une approche 
intégrée des compétences de vie (« life skills ») afin de soutenir des carrières durables dans 

un monde du travail en constante évolution. 

Pour Aristea Politi, représentant la DG Emploi de la Commission européenne, ce nouveau 

cadre s’inscrit pleinement dans la dynamique européenne de l’Union des compétences. Elle 

a souligné l’importance de la portabilité des compétences et de la capacité à offrir aux 

citoyens de s’orienter parmi les multiples possibilités d’apprentissage qui jalonnent leurs 
parcours. L’orientation tout au long de la vie figure également dans la récente 
recommandation du Conseil européen sur le capital humain adoptée en mars 2026. À ce 

titre, le compte personnel de formation français a été cité comme exemple de bonne 

pratique. 

Les travaux du Lifelong Guidance Forum ont également rappelé la nécessité de mieux 

articuler les dimensions économiques liées à l’emploi avec les réalités éducatives, sociales et 
culturelles. 

 

Des expériences nationales riches d’enseignements 

Plusieurs pays ont présenté leurs démarches de construction de cadres nationaux 

d’orientation tout au long de la vie.  

La Finlande, souvent considérée comme une référence dans le domaine, dispose déjà d’un 
modèle largement éprouvé. Son principal défi aujourd’hui réside dans la sécurisation des 
financements nécessaires à sa pérennité. 

La Norvège et l’Irlande ont également partagé 

leurs stratégies visant à inscrire l’orientation dans 
une démarche continue d’amélioration de la 
qualité.  

Sur le terrain, la Belgique francophone a mis en 

avant le modèle des « Cités des métiers », 

développé initialement en France. Ces lieux 

réunissent en un point unique différents services 

permettant de répondre aux besoins d’orientation de tous les usagers. La Slovénie 



 

 

développe une approche similaire, qui favorise l’équité d’accès aux services et leur lisibilité 
pour les publics. 

Le Luxembourg a présenté sa situation particulière. Le pays doit composer avec un 

environnement multilingue, une population très contrastée et une forte mobilité 

transfrontalière : près de la moitié des travailleurs viennent de l’extérieur. Pour répondre à 

ses propres enjeux, chaque établissement scolaire met en place un programme individuel 

d’orientation répondant à ses besoins. 

Une étude autrichienne IBW a par ailleurs attiré l’attention sur les difficultés rencontrées 
dans la formation par alternance. Le taux de décrochage atteint 20 % au niveau national et 

26 % à Vienne. Plus de la moitié des abandons interviennent dès la première année de 

formation, la  tendance s’accentue lorsque l’âge des apprenants progresse. 

 

Mieux faire connaître l’orientation et ses bénéfices 

La seconde journée a largement porté sur la communication autour de l’orientation tout au 
long de la vie. 

Jaana Kettunen a insisté sur l’importance de rendre visibles les actions menées par les 
professionnels de l’orientation afin de clarifier ce qu’est réellement l’OTLV. Selon elle, cette 
communication est indispensable pour démontrer aux décideurs la valeur des services 

d’orientation et la qualité de ce service à travers les interventions réalisées. 

Elle a rappelé que cette qualité repose avant tout sur 

la formation des professionnels. La formation initiale 

approfondie, complétée par la formation continue, 

constitue la pierre angulaire de systèmes 

d’orientation efficaces. 

L’exemple suisse a illustré sa démarche. Lors de la 

réforme législative de 2013, les acteurs du secteur 

ont engagé un important travail de communication et de mutualisation des ressources afin 

de mieux faire comprendre le rôle de l’orientation. Il s’agissait notamment de montrer que 
celle-ci ne consiste pas seulement à orienter vers une formation ou un métier, mais à 

renforcer le pouvoir d’agir (« empowerment ») des personnes afin qu’elles puissent gérer 
leur carrière à travers le développement de leurs compétences. 

La Suisse dispose aujourd’hui de trois universités délivrant un master spécialisé en 
orientation. Son système s’appuie sur plusieurs niveaux de service : accueil initial, analyse de 
l’adéquation entre compétences et marché du travail, supervision professionnelle, 

accompagnement adapté à la diversité linguistique et culturelle du pays entre autres 

mesures.  

 

 



 

 

De l’appariement à l’autonomisation 

Tibor Bors Borbély, expert et chercheur hongrois, a rappelé l’importance de mieux faire 
comprendre la véritable nature de l’orientation tout au long de la vie. Celle-ci ne peut être 

réduite à un simple mécanisme d’appariement entre les besoins du marché du travail et les 

profils individuels. 

Selon lui, l’orientation joue désormais un rôle plus discret mais fondamental : elle contribue 
au développement des compétences, à la reconnaissance des acquis d’apprentissage et à la 
capacité des individus à s’adapter aux changements. Ce rôle doit être rendu visible. 

L’action des politiques d’orientation doit ainsi couvrir l’ensemble du parcours de vie, depuis 
l’école jusqu’au monde du travail, en privilégiant l’adaptation, la flexibilité et l’inclusion. Les 
politiques de jeunesse et des dispositifs tels que la Garantie Jeunes constituent à cet égard 

des leviers essentiels. 

 

Un cadre pour construire une culture européenne de la qualité 

Les échanges de Thessalonique ont confirmé que l’orientation tout au long de la vie est 
aujourd’hui considérée comme un facteur clé de développement du capital humain, de 
l’employabilité et de la cohésion sociale. 

Le nouveau cadre européen devrait contribuer à renforcer la qualité des systèmes 

d’orientation grâce à la mise en place d’indicateurs, d’études et d’analyses partagées. Au-

delà des outils, il favorise surtout la coopération entre les acteurs et la circulation des 

connaissances, conditions indispensables pour faciliter le dialogue entre professionnels, 

décideurs et partenaires institutionnels afin de l’enrichir. 

À travers cette initiative, l’Europe affirme une vision renouvelée de l’orientation : non plus 
comme un simple service d’aide au choix, mais comme un accompagnement continu 
permettant à chacun de construire, d’adapter et de sécuriser son parcours de vie dans une 

société en mutation permanente. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 


